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Qui pour diriger la nouvelle 
chambre du Parlement ?

INSTALLATION DE LA PREMIÈRE MANDATURE DU SÉNAT AU BÉNIN

Le Bénin franchit une étape ma-
jeure de son histoire institution-
nelle avec l’installation officielle 
des membres de la première 
mandature du Sénat, nouvelle 
institution issue de la révision 
constitutionnelle de 2025. Cette 
cérémonie marque l’entrée en 
fonction de la chambre haute du 
Parlement béninois et ouvre une 
nouvelle ère dans l’organisation 
des pouvoirs publics.

Composé de membres désignés 
et élus selon les dispositions pré-
vues par la Constitution, le Sé-
nat vient compléter l’architecture 
parlementaire nationale aux cô-
tés de l’Assemblée nationale. Sa 
mise en place concrétise l’une des 
réformes institutionnelles les plus 
importantes engagées sous le pré-
sident Patrice Talon.

Une séance inaugurale très atten-
due

La cérémonie d’installation, or-
ganisée dans une ambiance solen-
nelle, a réuni plusieurs personna-
lités politiques et institutionnelles. 
Après la vérification des mandats 
et l’appel des sénateurs, ceux-
ci ont été officiellement déclarés 
installés dans leurs fonctions pour 
la durée de la mandature.

Cette première session inaugu-
rale constitue également le point 
de départ de l’organisation in-
terne de l’institution, notamment 
l’élection du bureau du Sénat et 
de son président.

La bataille pour le perchoir

Désormais, toutes les attentions 
se tournent vers une question 

centrale : qui dirigera le Sénat bé-
ninois ?

Plusieurs noms circulent déjà 
dans les cercles politiques et au 
sein de la majorité présidentielle. 
Le futur président du Sénat occu-
pera une position stratégique dans 
le fonctionnement des institutions 
et dans l’équilibre du pouvoir lé-
gislatif. Son élection donnera le 
ton de cette première mandature 
et permettra de mesurer les rap-
ports de force entre les différentes 
sensibilités représentées au sein 
de la nouvelle chambre.

Selon des observateurs de la vie 
politique nationale, le choix du 
président du Sénat devra concilier 
expérience institutionnelle, poids 
politique et capacité à conduire 
une institution appelée à jouer un 
rôle consultatif et législatif im-
portant dans le nouveau dispositif 
constitutionnel.

Un tournant institutionnel

La création du Sénat s’inscrit 
dans la volonté de renforcer les 
mécanismes de gouvernance et 
de représentation territoriale au 
Bénin. Avec l’installation de cette 
première mandature, le pays entre 
officiellement dans un système 
parlementaire bicaméral, une 
évolution majeure de son paysage 
politique.

L’élection du président du Sénat, 
attendue dans les prochains jours, 
constituera ainsi le prochain grand 
rendez-vous politique et institu-
tionnel du pays.

Emeric Joël ALLAGBE
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Louis Vlavonou tourne la page et rejoint le Sénat
L’ancien président de l’Assem-
blée nationale, Louis Vlavonou, a 
officiellement choisi de siéger au 
Sénat. En démissionnant de son 
mandat de député, il met fin aux 
spéculations et ouvre un nouveau 
chapitre de son parcours politique, 
après plus de deux décennies pas-
sées au Parlement.

Le suspense est désormais levé. 
Louis Vlavonou a décidé de re-
joindre la toute première manda-
ture du Sénat béninois. Pour res-
pecter les dispositions légales qui 
rendent incompatibles les fonctions 
de député et de sénateur, l’ancien 
président de l’Assemblée natio-
nale a présenté sa démission de son 
mandat de député.

Selon des sources concordantes, 
sa lettre de démission a été dépo-
sée le jeudi 2 juillet sur la table du 
président de l’Assemblée natio-
nale, Joseph Djogbénou. Ce choix 
marque la fin d’une longue carrière 
à la Chambre basse et son entrée 
prochaine au sein de la Chambre 

haute du Parlement.

Figure emblématique de la scène 
politique nationale et fils de la com-
mune d’Ifangni, Louis Vlavonou 
aura marqué l’histoire parlemen-
taire du Bénin. Élu député pour la 
première fois en 2003, il avait alors 
laissé son siège à son suppléant afin 
de poursuivre sa carrière au sein de 
l’administration douanière. Réé-
lu en 2007, il a ensuite siégé sans 
interruption jusqu’aux élections lé-
gislatives de 2026.

Au cours de ce parcours, il a prési-
dé l’Assemblée nationale durant les 
8ᵉ et 9ᵉ législatures, soit pendant six 
ans, huit mois et vingt-deux jours. 
Avec près de vingt années d’expé-
rience parlementaire, il figure par-
mi les élus les plus expérimentés de 
la 10ᵉ législature.

Colonel des Douanes à la retraite, 
Louis Vlavonou mettra désormais 
son expertise institutionnelle au 
service du Sénat, nouvelle institu-
tion de la République dont l’ins-

tallation est attendue dans les pro-
chains jours.

D’après les informations dispo-
nibles, la cérémonie d’installation 
de la première mandature du Sé-
nat devrait se tenir à Porto-Novo, 
au siège de l’Assemblée nationale, 
avant les festivités du 1er août mar-
quant la célébration de l’indépen-
dance du Bénin. Les derniers prépa-
ratifs seraient en cours, notamment 
le retour des deux membres de 

l’institution actuellement hors du 
territoire national.

L’arrivée de Louis Vlavonou au Sé-
nat constitue ainsi une étape impor-
tante dans la mise en place de cette 
nouvelle institution et renforce 
celle-ci par l’apport d’une person-
nalité forte d’une solide expérience 
de la vie parlementaire.

Emeric Joël ALLAGBE

ASSEMBLÉE NATIONALE

Les autorités intensifient la lutte contre 
les insecticides « SNIPER » interdits

Les autorités béninoises ont lancé une 
vaste opération de contrôle dans les dé-
partements de l’Ouémé et du Plateau en 
vue de retirer définitivement du mar-
ché les insecticides SNIPER 1000 EC 
DDVP®, dont la commercialisation et 
l’utilisation sont interdites en raison de 
leur extrême dangerosité.

Selon les services compétents, ce produit 
contient du dichlorvos, une substance ac-
tive classée par l’Organisation mondiale 
de la Santé (OMS) parmi les pesticides 
les plus toxiques pour la santé humaine. 
Malgré cette interdiction, l’insecticide 
continue d’être distribué à travers cer-
tains circuits informels et utilisé dans 
plusieurs ménages pour lutter contre les 
insectes, exposant ainsi les populations à 
de graves risques d’intoxication.

À travers cette opération, le gouverne-
ment béninois réaffirme sa détermination 
à protéger la santé publique, à assainir le 
marché des produits phytosanitaires et 
à faire appliquer rigoureusement la ré-
glementation en vigueur. Les équipes de 
contrôle poursuivront leurs interventions 
afin de démanteler les réseaux de com-
mercialisation de ces produits prohibés 
et de renforcer la sécurité sanitaire des 
populations.

Cette campagne de contrôle s’inscrit 
dans une dynamique plus large de pré-
servation de la santé des citoyens et de 
lutte contre la circulation des pesticides 
non homologués sur le territoire national.

James Meryl ALLAGBE

OUÉMÉ-PLATEAU
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Saison pluvieuse : ELONA HOUSE, le 
choix idéal pour des fêtes réussies

La saison des pluies est souvent 
source d’inquiétudes pour les 
organisateurs d’événements. 
Entre les intempéries et les 
coupures intempestives d’élec-
tricité, le choix du lieu devient 
déterminant. À Porto-Novo, 
ELONA HOUSE se positionne 
comme la destination privi-
légiée pour l’organisation de 
cérémonies réussies grâce à 
ses infrastructures modernes, 
son cadre accueillant et les 
nouveaux investissements ré-
alisés par son promoteur pour 
garantir le confort des clients.

Mariages, anniversaires, bap-
têmes, conférences, sémi-
naires, cérémonies familiales 
ou professionnelles : ELONA 
HOUSE offre désormais toutes 
les garanties pour des événe-
ments réussis, même en pleine 
saison pluvieuse.

Situé dans un environnement 
accessible et agréable à Por-
to-Novo, le complexe met à la 

disposition de sa clientèle des 
salles modernes, spacieuses et 
parfaitement adaptées à tous 
les types de réceptions. Son 
cadre élégant et convivial sé-
duit de plus en plus de parti-
culiers, d’entreprises et d’or-
ganisations qui recherchent un 
espace sécurisé et confortable 
pour leurs manifestations.

Conscient des désagréments 
causés par les fréquentes cou-
pures d’électricité observées 
ces derniers temps, le promo-
teur de ELONA HOUSE vient 
de franchir une nouvelle étape 
en dotant le complexe d’un 
puissant groupe électrogène. 
Cet investissement majeur per-
met désormais d’assurer une 
alimentation électrique conti-
nue pendant les cérémonies, 
garantissant ainsi le bon dérou-
lement des festivités sans inter-
ruption.

Grâce à cette innovation, les 
clients peuvent profiter plei-

nement de leurs événements 
sans craindre les délestages qui 
perturbent parfois les moments 
les plus importants d’une ré-
ception. Sonorisation, éclai-
rage, climatisation et autres 
équipements fonctionnent ain-
si en permanence pour offrir un 
confort optimal aux invités.

En plus de ses installations 
modernes, ELONA HOUSE se 
distingue par la qualité de son 
accueil, son professionnalisme 
et sa capacité à accompagner 
les organisateurs dans la réus-
site de leurs projets. Chaque 
événement bénéficie d’une at-
tention particulière afin de ré-
pondre aux attentes les plus 
exigeantes.

Avec l’arrivée des pluies et 
les défis liés à l’alimentation 
électrique, ELONA HOUSE 
confirme son statut de réfé-
rence dans l’organisation des 
événements à Porto-Novo. Les 
responsables invitent les po-
pulations de la capitale et des 
localités environnantes à effec-
tuer leurs réservations afin de 
bénéficier d’un cadre excep-
tionnel où confort, sécurité et 
sérénité sont garantis.

À ELONA HOUSE, la fête 
continue, quelles que soient les 
caprices du temps ou les cou-
pures de courant.

Marie Estelle AKANNI

CADRE IDÉAL POUR VOS CÉRÉMONIES À PORTO-NOVO

(UN PUISSANT GROUPE ÉLECTROGÈNE ACQUIS POUR FAIRE FACE AUX COUPURES D’ÉLECTRICITÉ)

L’EMBLÈME N° 593 DU 07 JUILLET 2026 SOCIÉTÉ 5
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Djogbénou mise sur l’efficacité dans 
la gestion locale de ses maires

L’Union Progressiste le Renouveau 
(UP le Renouveau) poursuit le ren-
forcement des capacités de ses élus 
locaux. À travers une session de 
formation destinée aux maires, ad-
joints et autres responsables locaux 
du parti, la formation politique en-
tend consolider les compétences de 
ses représentants afin d’améliorer la 
qualité de la gouvernance à la base.

Cette initiative, portée par le pré-
sident du parti, Joseph Fifamè Djog-
bénou, s’inscrit dans une dynamique 
de professionnalisation de l’action 
publique locale. L’objectif est de do-
ter les élus des outils nécessaires pour 
répondre efficacement aux attentes 
des populations, dans le respect des 
principes de bonne gouvernance, de 
transparence et de redevabilité.

Au cours de cette formation, plu-
sieurs thématiques liées à la gestion 
des collectivités territoriales sont 
abordées. Les participants sont no-
tamment entretenus sur les bonnes 
pratiques administratives, la plani-
fication du développement local, la 
mobilisation des ressources, la ges-
tion budgétaire, le leadership, ainsi 
que les rapports entre les élus et les 
citoyens.

Pour le président de l’UP le Renou-
veau, l’efficacité de la gouvernance 
locale constitue un levier essentiel 
pour accompagner les réformes en-
gagées au niveau national. Il estime 
que les élus du parti doivent être des 
modèles de rigueur, d’intégrité et de 
performance afin de mériter durable-
ment la confiance des populations.

À travers cette démarche, l’UP le 
Renouveau réaffirme sa volonté de 
promouvoir une administration lo-
cale plus performante, capable de 
relever les défis du développement 
et d’offrir des services publics de 
qualité aux citoyens. En misant sur 
la formation continue de ses élus, le 
parti entend faire de la compétence 
et de l’efficacité les principaux mar-
queurs de son action sur le terrain.

Cette session de renforcement des 
capacités traduit ainsi la détermina-
tion de l’UP le Renouveau à préparer 
ses élus à exercer pleinement leurs 
responsabilités, tout en contribuant 
à l’amélioration de la gouvernance 
locale et au développement harmo-
nieux des communes du Bénin.

Emeric Joël ALLAGBE

FORMATION DES ÉLUS DE L’UP LE RENOUVEAU

La femme, premier visage de l’humanité
Chaque être humain, quels que soient son rang, sa 
fortune ou sa destinée, partage une même origine : il 
a d’abord été porté sous le cœur d’une femme. Avant 
d’être chef d’État, scientifique, entrepreneur, artiste 
ou simple citoyen, chacun a connu comme premier 
refuge le ventre maternel. Honorer la femme, c’est 
donc rendre hommage à la première demeure de la 
vie.

À l’aube d’une nouvelle semaine, cette réalité mé-
rite d’être rappelée avec force. La femme n’est pas 
seulement un acteur de la société ; elle en constitue 
l’un des fondements les plus solides. Son rôle dépasse 
largement les fonctions que les traditions ou les cir-
constances lui attribuent. Elle incarne une identité à 
part entière, porteuse de dignité, d’intelligence, de ré-
silience et de créativité.

Dès les premiers instants de l’existence, c’est sou-
vent une femme qui transmet les premières leçons de 
la vie. Avant même de comprendre les règles de la 
société, l’enfant découvre, à travers le regard de sa 
mère, l’amour, la patience, la protection et la compas-
sion. Une mère qui veille toute une nuit auprès de son 
enfant malade, une grand-mère qui console par ses 
récits, une sœur qui partage son repas avec un cadet : 
autant de gestes silencieux qui construisent les fonda-
tions morales d’une nation.

Comme l’affirmait Maria Montessori, « L’avenir de 
l’humanité se construit dans l’enfance. » Et cette en-
fance repose, dans ses premières années, sur l’enga-
gement quotidien des femmes.

Au-delà du don de la vie, la femme est aussi une source 
permanente d’espérance. Elle redonne confiance à ce-

lui qui doute, encourage celui qui faiblit et maintient 
debout des familles confrontées aux épreuves. Der-
rière de nombreuses réussites se trouve souvent une 
femme qui a cru en quelqu’un avant tout le monde. 
Victor Hugo résumait admirablement cette réalité en 
écrivant : « La femme est l’être qui fait de la lumière 
avec de la douleur. »

La véritable beauté de la femme ne réside pas uni-
quement dans son apparence. Elle s’exprime dans 
son courage, sa persévérance et sa capacité à se re-
lever malgré les difficultés. Cette beauté se retrouve 
chez la commerçante qui travaille sans relâche pour 
assurer l’avenir de ses enfants, chez l’infirmière qui 
accompagne ses patients avec humanité, chez l’ensei-
gnante qui refuse d’abandonner un élève en difficulté 
ou encore chez l’entrepreneure qui transforme chaque 
échec en nouvelle opportunité.

Dans les foyers comme au sein des communautés, les 
femmes jouent également un rôle essentiel dans la 
préservation de la cohésion sociale. Elles réconcilient, 
apaisent les tensions et recréent le dialogue lorsque 
tout semble se désagréger. Leur capacité d’écoute et 
leur sens du compromis contribuent souvent à préser-
ver l’équilibre des familles et des sociétés. Une nation 
qui marginalise ses femmes compromet inévitable-
ment son propre développement.

Aujourd’hui, leur contribution s’étend à tous les sec-
teurs de la vie nationale. Elles dynamisent les mar-
chés, cultivent les terres, soignent dans les centres de 
santé, éduquent dans les écoles, administrent les insti-
tutions publiques et dirigent des entreprises créatrices 
de richesse. Leur présence est indispensable au fonc-
tionnement de l’économie comme à la consolidation 

du tissu social.

Reconnaître la place de la femme ne relève ni d’un 
privilège ni d’une faveur. C’est simplement rendre 
justice à une réalité universelle : aucune société ne 
peut prospérer durablement sans valoriser celles qui 
donnent la vie, transmettent les valeurs et participent, 
chaque jour, à bâtir l’avenir.

À travers cet hommage, c’est toute l’humanité qui 
est invitée à renouveler son regard sur la femme, à 
défendre sa dignité et à reconnaître sa contribution 
inestimable au progrès des peuples.

Emeric Joël ALLAGBE

OPINION DE CHRISTHELLE HOUNDONOUGBO
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Le maire Rachadou Toukourou intensifie la 
sensibilisation pour une occupation effective
Le processus de mise en service du marché moderne 
de Ouando entre dans sa phase décisive. Soucieux 
d’assurer une transition réussie entre les marchés 
de relogement et cette nouvelle infrastructure mar-
chande, le maire de Porto-Novo, Rachadou Toukou-
rou, a conduit, le vendredi 3 juillet 2026, une vaste 
campagne de sensibilisation en direction des com-
merçants installés sur les sites provisoires.

À la tête d’une délégation composée de ses adjoints et 
du Directeur des Services Techniques (DST), l’auto-
rité municipale a sillonné les marchés de relogement 
de Tokpota, Zèbè, Klékanmey et Kpogbonmey. À 
chaque étape, le message est resté sans équivoque : 
les espaces provisoires, aménagés durant la construc-
tion du marché moderne, doivent désormais être libé-
rés afin de permettre l’occupation complète de cette 
infrastructure, officiellement ouverte aux activités 
commerciales.

Dans une démarche alliant pédagogie et fermeté, le 
maire a exhorté les commerçants à rejoindre les em-
placements qui leur ont été attribués au sein du nou-
veau marché. Il a rappelé que le maintien des activités 
sur les sites temporaires ne peut se prolonger indéfi-
niment, précisant que des opérations de libération des 
emprises seront engagées, conformément aux déci-
sions prises par les autorités compétentes.

Les échanges ont également permis aux commer-
çants d’exprimer leurs préoccupations. Parmi celles-
ci figurent l’exiguïté de certains espaces de vente et 

l’absence de magasins de stockage. Ces doléances, 
portées notamment par une commerçante rencontrée 
sur l’un des sites, ont été prises en compte par la dé-
légation municipale, qui a assuré qu’elles seront exa-
minées tout en maintenant le cap sur le processus de 
transfert.

Au terme de cette tournée, le maire et sa délégation 
ont effectué une visite du marché moderne de Ouan-
do afin de constater l’état des installations. Cette des-
cente a permis de mesurer l’importance des inves-
tissements consentis par le Gouvernement du Bénin 
pour doter Porto-Novo d’un équipement commercial 
de référence.

À cette occasion, Rachadou Toukourou s’est félicité 
de la qualité des infrastructures réalisées. Il a qualifié 
le marché moderne de Ouando de véritable fleuron 
pour la capitale et d’infrastructure susceptible de ser-
vir de référence dans la sous-région ouest-africaine.

Le maire a, en outre, invité les futurs occupants à 
s’approprier pleinement ce nouvel espace commer-
cial, conçu pour offrir un cadre de travail moderne, 
sécurisé, salubre et répondant aux standards interna-
tionaux. Selon lui, la mise en exploitation effective 
du marché moderne constitue une étape majeure dans 
la modernisation du commerce urbain et le renforce-
ment de l’attractivité économique de Porto-Novo.

À travers cette campagne de proximité, l’autorité 
communale réaffirme sa volonté d’accompagner les 

commerçants durant toute cette phase de transition, 
en privilégiant le dialogue, la concertation et la pré-
servation de l’intérêt général.

Emeric Joël ALLAGBE

MARCHÉ MODERNE DE OUANDO

Romuald Wadagni reçu en audience par 
le Président Mohamed Ould Ghazouani

Le président de la République 
du Bénin, Romuald Wadagni, 
a été reçu ce lundi 6 juillet 
2026 au palais présidentiel de 
Nouakchott par son homologue 
mauritanien, Mohamed Ould 
Cheikh El Ghazouani, dans le 
cadre d’une visite d’État placée 
sous le signe du renforcement 
des relations bilatérales entre 
les deux pays. 

Cette rencontre de haut niveau 
traduit la volonté commune de 
Cotonou et de Nouakchott de 
consolider leur coopération dans 
plusieurs domaines stratégiques. 
Les deux chefs d’État ont passé 
en revue les principaux dossiers 
d’intérêt commun, notamment 
les questions de sécurité régio-
nale, d’intégration africaine, 

de développement économique 
ainsi que les perspectives d’in-
tensification des échanges entre 
les deux nations.

Cette visite s’inscrit dans la 
continuité du dialogue diploma-
tique engagé entre le Bénin et 
la Mauritanie. En juin dernier, 
un émissaire du président mau-
ritanien avait déjà effectué une 
mission officielle à Cotonou 
afin de transmettre un message 
de son chef d’État au président 
béninois, témoignant de l’ex-
cellence des relations entre les 
deux pays. 

À travers cette nouvelle étape 
diplomatique, le Bénin et la 
Mauritanie réaffirment leur en-

gagement à renforcer leur parte-
nariat et à promouvoir une coo-
pération fondée sur la confiance, 
la solidarité et la recherche de 
solutions communes aux défis 

auxquels fait face le continent 
africain. 

Emeric Joël ALLAGBE

MAURITANIE
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Fulbert ALLOGNISSODE 
affiche ses ambitions

Joseph Djogbénou lance le séminaire 
d’appropriation à Grand-Popo

Officiellement installé dans ses 
fonctions de Directeur des Examens 
et Concours (DEC) du ministère de 
l’Enseignement secondaire, ce lundi 
6 juillet 2026 à Porto-Novo, Fulbert 
ALLOGNISSODE a décliné sa vi-
sion pour une administration plus 
performante, fondée sur la rigueur, 
la transparence, l’innovation et la 
culture des résultats. À travers un 
discours empreint d’humilité et de 
responsabilité, le nouveau DEC a 
réaffirmé son engagement à préser-
ver la crédibilité des examens natio-
naux et à renforcer la confiance des 
citoyens dans le système éducatif 
béninois.

Nommé en Conseil des ministres 
du 1er juillet 2026, Fulbert AL-
LOGNISSODE a officiellement 
pris les rênes de la Direction des 
Examens et Concours en présence 
des responsables du ministère, des 
cadres de l’administration et des 
agents de la direction. À cette occa-
sion, il a exprimé sa profonde grati-
tude au Président de la République, 
Romuald WADAGNI, ainsi qu’au 
ministre de l’Enseignement secon-
daire pour la confiance placée en sa 
personne.

Le nouveau Directeur des Examens 
et Concours a également rendu un 
hommage appuyé à son prédéces-
seur ainsi qu’au directeur par inté-
rim, Biao Karime Inoussa, saluant 
les efforts consentis, les réformes 
entreprises et les résultats obtenus. 
Pour lui, l’administration est une 
œuvre collective où chaque respon-
sable s’inscrit dans la continuité des 
acquis de ses devanciers.

Dans son adresse, Fulbert AL-
LOGNISSODE a rappelé le rôle 
stratégique de la Direction des Exa-
mens et Concours dans le système 
éducatif national. Selon lui, cette 

structure est le garant de la crédibi-
lité des certifications nationales, de 
l’égalité des chances et du mérite. 
Chaque examen organisé avec sé-
rieux, chaque concours conduit dans 
l’intégrité et chaque résultat pro-
clamé dans la transparence contri-
buent, a-t-il souligné, à consolider la 
confiance des citoyens dans les ins-
titutions de la République.

Conscient des défis qui l’attendent, 
le nouveau DEC entend inscrire 
son action autour de valeurs fortes. 
Transparence, intégrité, équité, ri-
gueur, sécurisation des examens, 
modernisation des procédures, in-
novation, performance et amélio-
ration continue constitueront les 
principaux axes de sa gouvernance. 
Il a insisté sur la nécessité de bâtir 
une administration orientée vers les 
résultats, capable de s’adapter aux 
mutations du secteur éducatif tout 
en maintenant des standards élevés 
de qualité.

S’adressant aux cadres et agents de la 
Direction des Examens et Concours, 
Fulbert ALLOGNISSODE les a in-
vités à faire de la confiance leur 
première richesse, de la rigueur leur 
méthode de travail, de l’innovation 
leur moteur et du service public leur 
raison d’agir. Convaincu que les per-
formances de l’institution reposent 
sur l’engagement collectif, il a appe-
lé l’ensemble de ses collaborateurs à 
unir leurs compétences pour relever 
les défis de l’organisation des exa-
mens nationaux.

Fort de deux décennies d’engage-
ment au service de l’éducation bé-
ninoise, le nouveau Directeur des 
Examens et Concours affirme ac-
cueillir cette responsabilité avec 
sérénité, détermination et sens du 
devoir. Il nourrit l’ambition de faire 
de la DEC une administration tou-
jours plus performante, innovante et 
exemplaire, au service de la Nation.

En conclusion, Fulbert ALLOGNIS-
SODE a rappelé que chaque sujet 
élaboré avec rigueur, chaque copie 
corrigée avec équité et chaque ré-
sultat proclamé avec intégrité ren-
forcent non seulement la crédibilité 
de l’école béninoise, mais également 
la confiance des citoyens dans la Ré-
publique. Une vision qui donne le 
ton de son mandat à la tête de la Di-
rection des Examens et Concours.

Emeric Joël ALLAGBE

Les députés de la 10ᵉ législature ont 
entamé, ce lundi 6 juillet 2026 à 
Grand-Popo, un séminaire d’appro-
priation consacré au projet de loi por-
tant Code des forêts, de la faune et 
gestion durable des terres. Organisée 
par la Commission du Plan, de l’Équi-
pement et de la Production (C3), cette 
rencontre vise à permettre aux parle-
mentaires de mieux maîtriser les en-
jeux et les innovations de ce texte ma-
jeur avant son examen en plénière.

La cérémonie d’ouverture a été pré-
sidée par le président de l’Assemblée 
nationale, Joseph Fifamin Djogbénou, 
en présence du directeur de cabinet du 
ministre du Cadre de vie et des Trans-
ports, chargé du Développement du-
rable, représentant le ministre.

Dans son allocution de bienvenue, le 
président de la Commission du Plan, 
de l’Équipement et de la Production, 
Joseph Anani, a souligné l’importance 
stratégique de cette session de travail. 
Selon lui, le projet de loi consacre une 
réforme profonde du cadre juridique 
régissant les forêts et la faune, plus 
de trente ans après l’adoption de la loi 
n°93-009 du 2 juillet 1993 portant ré-
gime des forêts.

« Si nous nous sommes réunis à 
Grand-Popo, c’est pour mieux échan-
ger et disposer des outils nécessaires 
en vue d’une meilleure appropriation 
du contenu du projet de loi portant 
Code des forêts et de la faune en Ré-
publique du Bénin », a-t-il déclaré.

Prenant la parole au nom du ministre 
Georges Alè, son représentant, Valéry 
Kouandété Doko, a indiqué que ce sé-
minaire illustre la volonté commune 
du Gouvernement et de l’Assemblée 
nationale de bâtir une réforme ambi-
tieuse, cohérente et durable, fondée 
sur une parfaite compréhension des 

enjeux environnementaux.

« La forêt et la faune sont en salle 
d’urgence »

Dans son discours d’ouverture, le pré-
sident de l’Assemblée nationale a livré 
un message fort en comparant les par-
lementaires à des médecins appelés à 
sauver un patrimoine naturel menacé.

« La forêt et la faune sont en salle 
d’urgence à l’hôpital de la vie. Sau-
ver la forêt et la faune par la loi n’est 
pas seulement une exigence de notre 
époque, c’est un engagement envers 
les générations futures », a déclaré le 
professeur Joseph Fifamin Djogbé-
nou.

Il a ensuite invité les députés à accom-
plir leur mission avec rigueur et res-
ponsabilité, rappelant que les attentes 
sont grandes aussi bien pour le présent 
que pour l’avenir. « Le pays attend le 
rapport de la Commission. Le présent 
l’attend, l’avenir aussi, avec engage-
ment, responsabilité et espérance », 
a-t-il affirmé avant de déclarer offi-
ciellement ouverts les travaux.

Durant ce séminaire, les députés, aux 
côtés d’experts du secteur forestier, 
examineront les principaux défis liés 
à la déforestation, les limites de la lé-
gislation actuelle ainsi que les inno-
vations introduites par le futur Code 
des forêts, de la faune et de la gestion 
durable des terres. L’objectif est de 
doter les élus d’une compréhension 
approfondie du texte afin de favoriser 
un examen parlementaire éclairé et 
une réforme adaptée aux impératifs de 
protection de l’environnement et de 
développement durable.

Emeric Joël ALLAGBE

EXAMENS ET CONCOURS CODE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET GESTION DURABLE DES TERRES
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François Olawalé Silibi en passe de succéder à Louis Vlavonou
La démission de Louis Vlavonou de son man-
dat de député, consécutive à son choix de sié-
ger désormais au Sénat, ouvre la voie à son 
suppléant, François Olawalé Silibi, qui devrait 
prochainement faire son entrée à l’Assemblée 
nationale.

Tête de liste de l’Union Progressiste le Re-
nouveau (UP-R) dans la 21ᵉ circonscription 
électorale, regroupant les communes de Saké-
té, Ifangni et Adja-Ouèrè, Louis Vlavonou a 
officiellement renoncé à son siège de député 
après son élection au Sénat. Conformément 
aux dispositions en vigueur, son suppléant est 
appelé à assurer la continuité du mandat par-
lementaire.

Natif de la commune d’Ifangni, François 
Olawalé Silibi est enseignant d’anglais et As-
pirant au Métier d’Enseignant (AME). Né en 

1982, il s’apprête à franchir une étape impor-
tante de son parcours en intégrant l’hémicycle 
en qualité de député de la 10ᵉ législature.

Son installation à l’Assemblée nationale inter-
viendra après l’accomplissement des formali-
tés administratives prévues par la loi. Il repré-
sentera la 21ᵉ circonscription électorale pour 
le reste de la législature, dont le mandat court 
jusqu’en février 2033.

Cette succession marque ainsi un renouvelle-
ment de la représentation parlementaire dans 
cette circonscription, tout en assurant la conti-
nuité de l’action législative engagée sous les 
couleurs de l’Union Progressiste le Renou-
veau.

Emeric Joël ALLAGBE

ASSEMBLÉE NATIONALE

Les lauréats de la première édition distingués
Le Gouvernement du Bénin a officielle-
ment honoré les lauréats de la première 
édition des Olympiades Nationales 
d’Intelligence Artificielle (NOAI), or-
ganisées le 27 juin 2026. Cette initia-
tive s’inscrit dans la stratégie nationale 
visant à promouvoir l’excellence, l’in-
novation et le développement des com-
pétences numériques chez les jeunes.

Au total, 20 jeunes talents ont été dis-
tingués à l’issue de cette compétition 
nationale. Parmi eux figurent les 16 
meilleurs candidats au classement gé-
néral, auxquels s’ajoutent les 4 meil-

leures lauréates. Cette distinction par-
ticulière accordée aux jeunes filles 
traduit la volonté du Gouvernement 
de renforcer leur présence dans les do-
maines des sciences, de la technologie 
et du numérique, où elles demeurent 
encore sous-représentées.

À travers ces olympiades, le Bénin 
confirme son ambition de faire de 
l’intelligence artificielle un levier de 
développement et d’encourager une 
nouvelle génération de compétences 
capables de relever les défis de la trans-
formation numérique. La compétition 

a également permis de mettre en lu-
mière le potentiel des jeunes béninois 
dans un secteur en pleine expansion à 
l’échelle mondiale.

La reconnaissance des lauréats consti-
tue ainsi un signal fort en faveur de 
la promotion de l’excellence acadé-
mique, de l’innovation et de l’inclu-
sion dans les filières scientifiques et 
technologiques.

James Meryl ALLAGBE

OLYMPIADES NATIONALES D’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE
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